
Vos comptes d’accès à la plateforme
de démonstration écoles

Adresse URL d'accès à la plateforme :

formationone.opendigitaleducation.com

Mot de passe pour tous les comptes :

EasyDemo2011

Ecole Emile Zola

Classe de CM2

Enseignant (ADML) : patrick.mossion

Élève : ana.cavel

Parent : franck.cavel

Mairie : marion.diop

Périscolaire : vincent.mathe

Bonne navigation dans ONE !
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http://formationone.opendigitaleducation.com/


ONE permet une grande flexibilité dans le paramétrage des droits des utilisateurs  
de l’ENT. Par exemple, l’accès aux applications et les règles de communication entre 
profils sont personnalisables. Voici un récapitulatif des droits par défaut configurés 
sur la plateforme de démonstration mise à votre disposition.

Les droits sur les applications

La gestion des droits dans ONE permet de déterminer à quelles applications et 
fonctionnalités les utilisateurs peuvent accéder.
• Les enseignants et personnels peuvent créer et partager tout type de contenu.
• Les élèves peuvent créer et partager tout type de contenu à l'exception du 

cahier de textes, du wiki et du blog où ils peuvent intervenir seulement si 
l'enseignant leur donne des droits.

• Les parents accèdent en consultation aux contenus de l’ENT, ils n’ont pas de 
droit de création et de partage.

• Les enseignants sont les seuls à accéder au service « Paramétrage de la classe ».
• Les administrateurs locaux (ADML) sont les seuls à accéder au service « Console 

d’administration », aux Statistiques, à pouvoir créer un fil d’actualité et à voir 
toutes les demandes d’assistance de l’établissement.

Les règles de communication entre profils

Les droits de communication permettent de définir qui peut voir quelles personnes 
dans ONE pour le partage d'un contenu ou la communication par la messagerie. 
• Les enseignants peuvent communiquer avec tous les membres de l'école et les 

personnels qui y sont rattachés.
• Les élèves peuvent communiquer avec leurs parents et les élèves, les 

enseignants et les personnels membres de leur classe.
• Les parents peuvent communiquer avec tous les membres des classes de leurs 

enfants.
• Les personnels peuvent communiquer avec toutes les personnes des écoles 

et/ou classes dans lesquelles ils interviennent.

La gestion des droits et des règles de communication
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